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Revenues

DATAR



Les textes de base 2007Les textes de base 2007--20132013
�� Article 55 du rArticle 55 du rèèglement (CE) nglement (CE) n°° 1083/20061083/2006 du Conseil du du Conseil du 
11/07/2006 modifi11/07/2006 modifiéé par le rpar le rèèglement (CE) nglement (CE) n°° 1341/2008 du 1341/2008 du 
Conseil du 18/12/2008Conseil du 18/12/2008

�� Article 6 du dArticle 6 du déécret ncret n°° 20072007--13031303 du 03/09/07 fixant les rdu 03/09/07 fixant les rèègles gles 
nationales dnationales d’é’éligibilitligibilitéé des ddes déépensespenses

�� Note dNote d’’orientation de la Commission europorientation de la Commission europééenne enne dudu
18 juin 2008 relative 18 juin 2008 relative àà ll’’article 55article 55

�� Note dNote d’’orientation de la Commission europorientation de la Commission europééenne enne dudu
21 octobre 2008 relative 21 octobre 2008 relative àà ll’’article 55.6article 55.6

�� Guide mGuide mééthodologique de la Commission europthodologique de la Commission europééenne enne 
pour la rpour la rééalisation de lalisation de l’’analyse coanalyse coûûtsts--avantages 2007avantages 2007--2013 (dit 2013 (dit 
«« document de travail ndocument de travail n°°44 »»))

�� Note dNote d’’orientation rorientation réévisviséée relative e relative àà ll’’article 55 (COCOF article 55 (COCOF 
01/2011)01/2011)



20002000--2006 / 20072006 / 2007--20132013

�� 20002000--2006:2006: les recettes gles recettes géénnéérréées par les es par les 

investissementsinvestissements cofinanccofinancéés s éétaient prises en taient prises en 

considconsidéération pour dration pour dééfinir finir le taux maximumle taux maximum

dd’’intervention communautaire (art. 29intervention communautaire (art. 29--4).4).

�� 20072007--2013:2013: les recettes gles recettes géénnéérréées par les es par les 

opopéérations (pas seulement investissements) rations (pas seulement investissements) 

doivent être doivent être ddééduites des dduites des déépenses penses ééligiblesligibles..



Une recette nette ?Une recette nette ?

Les Les recettes nettesrecettes nettes (art. 55(art. 55--2) = diff2) = difféérence entre les rence entre les 
recettes et les drecettes et les déépenses dpenses d’’exploitation. exploitation. 

Les Les cocoûûts dts d’’exploitationexploitation àà prendre en considprendre en considéération ration 
dans le calcul du ddans le calcul du dééficit de financement doivent ficit de financement doivent 
comprendre les frais de gestion (par ex. la comprendre les frais de gestion (par ex. la mainmain--
dd’’oeuvreoeuvre, les mati, les matièères premires premièères, lres, l’é’électricitlectricitéé), les ), les 
frais dfrais d’’entretien et les frais de remplacement du entretien et les frais de remplacement du 
matmatéériel du projet qui nriel du projet qui n’’est pas fait pour durer. est pas fait pour durer. 

Les Les cocoûûts de financementts de financement (par ex. le payement (par ex. le payement 
dd’’intintéérêts) et lrêts) et l’’amortissement doivent être amortissement doivent être exclusexclus (ce (ce 
dernier ne constitue pas une entrdernier ne constitue pas une entréée de tre de tréésorerie). sorerie). 



OpOpéérations non concernrations non concernééeses

Les opLes opéérations soumises aux rrations soumises aux rèègles engles en
matimatièère re dd’’aides daides d’’Etat Etat (cf. article 55(cf. article 55

paragraphe 6 du rparagraphe 6 du rèèglement 1083/2006)glement 1083/2006)

�� Est considEst considéérréée comme une e comme une «« aide daide d’’EtatEtat »» tout tout avantageavantage, direct ou , direct ou 
indirect, financindirect, financéé par des par des ressources d'origine publiqueressources d'origine publique et allouet allouéé àà une une 
entrepriseentreprise en en situation concurrentielle.situation concurrentielle.

�� Est considEst considéérréée comme e comme entrepriseentreprise toute entittoute entitéé, , indindéépendamment de sa pendamment de sa 
forme juridiqueforme juridique, exer, exerççant une ant une activitactivitéé ééconomiqueconomique (notamment les (notamment les 
activitactivitéés s àà titre individuel ou familial, les socititre individuel ou familial, les sociééttéés de personnes ou les s de personnes ou les 
associations exerassociations exerççant rant rééguligulièèrement une activitrement une activitéé ééconomique).conomique).



En pratique En pratique –– article 55article 55--66

Pour tous les projets oPour tous les projets oùù ll’’aide communautaire aide communautaire 

ss’’avavèère être une aide dre être une aide d’’Etat, il ne faut pas prendre Etat, il ne faut pas prendre 

en compte les recettes gen compte les recettes géénnéérréées mais es mais il convient il convient 

dd’’appliquer la rappliquer la rééglementation et les taux glementation et les taux 

maximum dmaximum d’’aide publique correspondants.aide publique correspondants.

(Ex: aides (Ex: aides àà ll’’immobilier, aides aux PME, aides de immobilier, aides aux PME, aides de minimisminimis……))



Autres opAutres opéérations excluesrations exclues

* * Les opLes opéérations cofinancrations cofinancéées par le es par le FSE ;FSE ;

* Les op* Les opéérations cofinancrations cofinancéées par le es par le FEDERFEDER

et dont le coet dont le coûût total est inft total est inféérieur rieur àà 1M1M€€..

En pratique:En pratique:

Il ne serait donc pas nIl ne serait donc pas néécessaire de dcessaire de dééduire les duire les 

recettes grecettes géénnéérréées par ces opes par ces opéérations ? Non, bien rations ? Non, bien 

ssûûr!r!



OpOpéérations concernrations concernééeses

Toutes les opToutes les opéérations rations FEDER FEDER dont le dont le cocoûût total est > t total est > 
1M1M€€ et impliquant :et impliquant :

* un * un investissementinvestissement dans une infrastructuredans une infrastructure
dont  l'utilisation est soumise dont  l'utilisation est soumise àà des des redevancesredevances
directement supportdirectement supportéées par les utilisateurses par les utilisateurs ;;

* la * la ventevente ou la ou la locationlocation de de terrainsterrains ouou
d'd'immeublesimmeubles ;;

* toute autre fourniture de* toute autre fourniture de services contreservices contre
paiement.paiement.



Cas particulierCas particulier

Prise en compte de la Prise en compte de la TVATVA pour les projets pour les projets 

> 1 M> 1 M€€: oui si le dossier est pr: oui si le dossier est préésentsentéé en TTC en TTC --> > 

nn’’arrive jamais dans ces cas larrive jamais dans ces cas làà (application 55(application 55--6)6)

AttentionAttention, certaines op, certaines opéérations peuvent se situer rations peuvent se situer àà

la frontila frontièère entre les projets gre entre les projets géénnéérateurs de rateurs de 

recettes et ceux relevant des aides drecettes et ceux relevant des aides d’’Etat (ex: Etat (ex: 

rrééhabilitation de friches, pôles de santhabilitation de friches, pôles de santéé, services , services àà

la personne, etc.).la personne, etc.).



Instruction initialeInstruction initiale

DDééterminer sterminer s’’il sil s’’agit dagit d’’une une aide aide àà une entrepriseune entreprise au sens au sens 
communautaire.communautaire.

* * Si oui :Si oui : pas de dpas de dééduction des recettes mais application de la duction des recettes mais application de la 
rrééglementation correspondanteglementation correspondante ;;

* * Si non et CT > 1MSi non et CT > 1M€€ :: les recettesles recettes ggéénnéérréées par les par l’’opopéération ration 
doivent être doivent être ddééduites de lduites de l’’assiette assiette ééligibleligible et faire let faire l’’objet dobjet d’’un un 
suivi prsuivi préécis;cis;

* * Si non et CT < 1MSi non et CT < 1M€€ :: les recettes nles recettes n’’ont pas ont pas àà être dêtre dééduites duites 
de lde l’’assiette assiette ééligibleligible mais doivent être prises en compte mais doivent être prises en compte 
comme une ressource rattachable comme une ressource rattachable àà ll’’opopéération afin de vration afin de véérifier rifier 
que celleque celle--ci nci n’’est pasest pas surfinancsurfinancééee (aides publiques + recettes < ou (aides publiques + recettes < ou 
= co= coûût total).t total).



OpOpéérations soumises rations soumises àà ll’’article 55article 55

DDééficit de financement = ficit de financement = 

Valeur actualisValeur actualiséée du coe du coûût de lt de l’’opopéération  ration  
-- Valeur actualisValeur actualiséée des recettes nettese des recettes nettes

DDééfinir quelle part du cofinir quelle part du coûût de lt de l’’opopéération peut être ration peut être 

financfinancéée par le projet luie par le projet lui--même (tarifs, même (tarifs, 

redevances, locations, ventesredevances, locations, ventes……) et quelle part ) et quelle part 

nnéécessite un financement public.cessite un financement public.



Deux situationsDeux situations

1/ Il est possible d1/ Il est possible d’’estimer les recettes au prestimer les recettes au prééalable alable 

(disponibilit(disponibilitéé de donnde donnéées fiables, existence es fiables, existence 

dd’’expexpéériences antriences antéérieures dans des projets semblables): rieures dans des projets semblables): 

calcul du dcalcul du dééficit de financement puis de la subvention ficit de financement puis de la subvention 

FEDER.FEDER.

2/ Il n2/ Il n’’est pas est pas «« objectivementobjectivement »» possible dpossible d’’estimer les estimer les 

recettes: recettes: pas de calcul du dpas de calcul du dééficit de financement mais ficit de financement mais 

ddééduction des recettes a posteriori.duction des recettes a posteriori.



Cas nCas n°°1 : estimation possible des 1 : estimation possible des 
recettesrecettes

�� Les recettes nettes Les recettes nettes 
= recettes = recettes –– cocoûûts dts d’’exploitation exploitation –– valeur rvaleur réésiduellesiduelle

�� la pla péériode de rriode de rééfféérencerence (= (= «« ppéériode au delriode au delàà de laquelle de laquelle 

ll’’investissement doit être remplacinvestissement doit être remplacéé »»))

�� la la rentabilitrentabilitéé normalement escomptnormalement escomptéées pour la cates pour la catéégorie gorie 
de projets en questionde projets en question

�� ll’’application du principe application du principe pollueurpollueur--payeurpayeur
�� des considdes considéérations drations d’’ééquitquitéé

--> > Funding-gap: part du coût d’investissement du projet qui ne 
peut être financée par le projet lui-même



Etapes de calcul de la contribution Etapes de calcul de la contribution 
UEUE

�� FundingFunding GapGap = = 

CoCoûût dt d’’investissement actualisinvestissement actualiséé –– revenu net revenu net 
actualisactualiséé = maximum de d= maximum de déépense pense ééligibleligible

�� DDéépense pense ééligible actualisligible actualisééee = = 

FG x coFG x coûût t ééligible actualisligible actualiséé / co/ coûût dt d’’investissement investissement 
actualisactualiséé

�� Contribution du fondsContribution du fonds = = 

DDéépense pense ééligible actualisligible actualiséée x taux de cofinancemente x taux de cofinancement



Important Important –– tenir compte detenir compte de……

La pLa péériode de rriode de rééfféérence est le nombre drence est le nombre d’’annannéées pour es pour 
lequel des prlequel des préévisions sont fournies dans l'analyse visions sont fournies dans l'analyse 
cocoûûtsts--avantages. Les pravantages. Les préévisions sur lvisions sur l’é’évolution volution 
future du projet doivent être formulfuture du projet doivent être formuléées pour une es pour une 
ppéériode adaptriode adaptéée e àà la durla duréée de vie e de vie ééconomique de conomique de 
celuicelui--ci et suffisamment longue pour couvrir ses ci et suffisamment longue pour couvrir ses 
retombretombéées probables es probables àà long terme. long terme. 

�� ÉÉnergie nergie 1515--25 25 -- Routes Routes 2525--30 30 
�� Eau et environnement Eau et environnement 30 30 -- Industrie Industrie 1010
�� Secteur ferroviaire Secteur ferroviaire 30 30 -- Autres services Autres services 15 15 -- Ports et Ports et 

aaééroportsroports 2525



Cas nCas n°°2 : Estimation des recettes 2 : Estimation des recettes 
impossiblesimpossibles

Les recettes gLes recettes géénnéérréées dans les cinq annes dans les cinq annéées suivant es suivant 

l'achl'achèèvement de l'opvement de l'opéérationration doivent être ddoivent être dééduites duites 

des ddes déépenses penses ééligibles, et ce, au plus tard lors de ligibles, et ce, au plus tard lors de 

la clôture du programme.la clôture du programme.

(NB: 5 ans (NB: 5 ans àà partir du moment opartir du moment oùù ll’’infrastructure est rinfrastructure est rééalisaliséée et/ou les e et/ou les 

premipremièères recettes commencent res recettes commencent àà être perêtre perççues)ues)



Suivi des recettesSuivi des recettes

�� Les Les actes attributifs de subventionactes attributifs de subvention doivent doivent 

mentionner trmentionner trèès clairement ls clairement l’’obligationobligation pour le pour le 

bbéénnééficiaire de transmettre les informations ficiaire de transmettre les informations 

relatives aux relatives aux recettes perrecettes perççuesues jusqujusqu’à’à cinq anncinq annéées es 

apraprèès la clôture de ls la clôture de l’’opopéération et/ou la clôture du ration et/ou la clôture du 

programme.programme.



Remboursement ?Remboursement ?

�� Oui si dans les 5 ans une source de recettes nOui si dans les 5 ans une source de recettes n’’a a 

pas pas ééttéé prise en compte, ou la politique tarifaire a prise en compte, ou la politique tarifaire a 

ééttéé modifimodifiéée de manie de manièère excessivere excessive

…… et entraet entraîîne une modification du montant de ne une modification du montant de 

ddééficit de financement supficit de financement supéérieure rieure àà 10%10%

…… nnééanmoins: sanmoins: s’’il sil s’’agit dagit d’’un un éécart  par rapport aux cart  par rapport aux 

prpréévisions ou dvisions ou d’’une une éévolution volution ééconomique conomique 

externe : pas de remboursement!externe : pas de remboursement!



Projets FEDER infProjets FEDER inféérieurs rieurs àà 1 M1 M€€

�� Estimer au mieux les recettes prEstimer au mieux les recettes préévisionnelles et visionnelles et 

les intles intéégrer en dgrer en dééduction de lduction de l’’autofinancementautofinancement

�� Si impossible: les estimer Si impossible: les estimer àà la clôture de la clôture de 

ll’’opopéérationration

�� Veiller Veiller àà intintéégrer une clause grer une clause àà la conventionla convention

�� Cas franCas franççais: proportionnalitais: proportionnalitéé (55(55--5) + bonne 5) + bonne 

gestion financigestion financièèrere


